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Villages anciens :  
un troisième circuit pédestre pour Treillières

La Noé Violin, Ortais, Malabri ? Ces lieux-dits ne vous disent rien ? Cela tombe 
bien, voici une occasion toute trouvée de faire leur connaissance, à travers un 
nouvel itinéraire pédestre, balisé cet hiver. 11 km à pied en suivant un balisage 
jaune, une (petite) altitude maximale de 68 m à gravir, mais surtout une promesse : 
l’exploration des terroirs de ces villages anciens, landes aujourd’hui cultivées, 
bocage au maillage serré et chemins verdoyants… « Ce circuit recèle des richesses 
naturelles et historiques et pour Treillières, c’est un atout supplémentaire pour se balader 
tout en faisant connaissance avec le patrimoine historique qui nous entoure », assure 

Béatrice Miermont, adjointe au maire déléguée à la culture, au patrimoine et au tourisme. Mis en 
place avec le soutien du groupe Randonnées nature et Treillières au fil du temps, ce troisième circuit 
pédestre communal permet de découvrir le moulin de Fort L’Evêque, les traces d’un ancien château 
féodal à la Houssaie et le site de la Louinière, ou de flâner dans les ruelles du village granitique de 
La Ménardais pour découvrir ses jolies maisons anciennes accompagnées de leurs dépendances. 
« C’est une idée supplémentaire de dépaysement dans un cadre naturel sans avoir à faire beaucoup de 
kilomètres. »
Infos et plans détaillés sur le site treillieres.fr
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Chères Treilliéraines et Chers Treilliérains 

Déjà un an que nous vivons au rythme de la Covid 19. Gestes barrières, 
distanciation sociale, télétravail, vous avez tous accepté les règles et peu 
d’incidents sont à déplorer sur la commune. Pour cela, mon équipe et moi-
même vous remercions… Un grand merci également aux agents municipaux qui 
restent mobilisés pour assurer la continuité du service public. 
Covid ou pas, la vie continue et nous allons dans les prochains jours voter le 
budget 2021. Un budget raisonné, raisonnable, réalisé en collaboration avec les 
élus de mon équipe et les services municipaux.
Il y a quelques semaines, nous avons présenté lors du débat d’orientation 
budgétaire notre Plan Pluriannuel d’Investissements proposé pour le mandat et 
actualisé chaque année. Il s’agit d’un outil d’information et d’analyse financière 
qui consiste à tester la faisabilité des projets et à définir les priorités. 

Il y a un peu plus d’un an, vous découvriez notre programme et l’ensemble des 
projets que nous souhaitons réaliser. Forts de la construction de l'école Pauline-
Kergomard, la création d’un nouveau groupe scolaire semblait pouvoir être 
différée… C’était sans compter l’attractivité grandissante de la commune… 
Au-delà des constructions, les familles s’installent sur Treillières pour bénéficier 
d’un cadre de vie qualitatif et de services qui collent au plus près des besoins de 
chacun d’entre vous. 

Au regard de cette évolution et compte tenu de notre engagement auprès 
des familles que nous accueillons, nous avons choisi de prioriser les services 
à l’enfance et à la petite enfance avec la construction d’un nouveau groupe 
scolaire et la mise à l’étude d’une extension de l’accueil petite enfance. Le plan 
d'investissements revu et le budget 2021 seront l’expression même de notre 
engagement pour un mandat de services. Pour un mandat à votre service ! 

Nous mettrons ainsi en œuvre, des projets et des actions qui répondent au 
plus grand nombre. Des priorités qui seront menées en concertation avec 
la population… Assises associatives au cours desquelles nous construirons 
ensemble le monde associatif de demain. Tiers-lieu sur La Ménardais en 
concertation avec les Treilliérains, réhabilitation des bâtiments existants dans un 
souci de minimiser les emprises foncières. Transfert de l’école de musique sur 
un site dédié. Réunification des places pour valoriser et développer le marché, 
mutuelle municipale pour l’accès aux soins à tous… Vous l’avez compris, ce 
mandat sera un mandat de services où chaque Treilliérain trouvera sa place.   

Le Maire,  Alain Royer

L’AVANT-PROPOS
DU MAIRE 
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4  Ça bouge à Treillières 

Les 12 et 13 mars dernier, la ville de Treillières 
organisait en un temps record un centre de 
vaccination éphémère. Durant ces deux jours, il 
était prévu de vacciner près de 800 personnes. 
Le contrat a été pleinement rempli et tous les 
créneaux ont été réservés en quelques heures 
sur Doctolib.

« Il n’y a pas eu le moindre incident. Un bon 
nombre d’infirmières, une logistique et une 
sécurisation optimale de l’opération et une 
mobilisation des acteurs de la ville ». Pour le 
maire, Alain Royer, c’était bien là l’essen-
tiel. Car le dispositif, coordonné par le 
SDIS 44, demandait une organisation sans 
faille. « Accueillir les personnes dans de bonnes 
conditions, leur proposer un espace d’attente, 
une consultation préalable, sans oublier la phase 
de surveillance poste-vaccination ». Le médecin 
chef du SDIS44, Michel Weber indique que 
« 20 personnels ont été mobilisés chacun de ces deux jours de 
vaccination. »

Deux jours pour tout organiser
Dès l’accueil dans le complexe sportif du Gesvres, nous 
retrouvons le maire entouré de cinq ou six élus, ainsi que 
du personnel municipal, volontaire pour prêter main forte 
à l’organisation. « Nous avons organisé cette vaccination 
temporaire de façon urgente », souligne Alain Royer. « J’avais 
proposé à la Préfecture cette possibilité le 11 janvier dernier, 
et c’est deux jours avant le 12 mars que nous avons obtenu 

COVID-19 
Plein succès pour la vaccination flash
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le feu vert. Il n’y avait pas de temps à 
perdre. » La même organisation sera 
répétée pour la seconde injection. 
En attendant, pourquoi pas, une 
seconde campagne.

*Trois catégories de personnes étaient 
concernées par cette campagne : personnes âgées 

de plus de 75 ans, personnes vulnérables à très haut risque face à la COVID-19, 
personnes de 50 à 74 ans avec comorbidité.

« C’est formidable.  Ma fille essaie 
depuis deux mois pour me trouver un 

créneau.  Me voilà vaccinée, cela me rassure car j’ai 
des petits-enfants dont je vais pouvoir profiter. »

  Catherine, 76 ans, de Treillières.



Le vilain virus circule encore et 
c’est grâce à la vigilance de tous 
que la sécurité sanitaire sur la 
commune peut être maintenue. 
Plus besoin de le rappeler, le 
masque reste obligatoire sur 
l’ensemble du territoire de 
Treillières. Le non-respect de 
cette règle peut entraîner une 
amende de 135 €. Dans les 
commerces ou sur les espaces 
ouverts au public, le respect des 
gestes barrières est impératif et la 
distance physique indispensable.

Ce sont des balades 
citoyennes, sur Treillières et 
Grandchamp-des-Fontaines. 
Des balades pour prendre 
conscience que les déchets 
divers n’ont rien à faire dans 
la nature. Le Treilliérain 
Sébastien Dauer milite pour 
un meilleur respect de notre 
environnement.

Prévention 
Restons 
vigilants !

"Le chaussidou", expérimentation d'une chaussée à voie 
centrale banalisée a été mis en place depuis plusieurs 
semaines à Treillières. Ce dispositif routier est destiné à 
sécuriser les déplacements des cyclistes et à apaiser la 
circulation grâce au partage de la route. Encore faut-il 
bien savoir l’utiliser.

Déplacements 
Chaussidou, mode d’emploi

Initiative citoyenne 
Pour le respect  
de la nature
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ÉVÉNEMENTS  5

Une fois par mois sur la commune et grâce à une formidable 
mobilisation via les réseaux sociaux, le citoyen Sébastien 
Dauer a trouvé le moyen de joindre l’utile à l’agréable : « par 
souci d’écologie et du bien-vivre ensemble, j’ai fait le choix de 
nettoyer les fossés et chemins de Treillières, d’abord seul avant de 
mobiliser tout un groupe autour de cette activité. » Une action 
citoyenne honteusement efficace car depuis le début de la 
démarche, ce ne sont pas moins de 70 sacs de 50 litres qui 
ont été collectés. « On trouve malheureusement de tout : des 
simples déchets plastiques, des papiers, des masques, des outils, 

des batteries même… »  Avec l’appui logistique de la ville et de 
l’enseigne Super U, ces promeneurs avertis et responsables 
ont pu mobiliser d’autres habitants convaincus du bien-fondé 
de la démarche. « Nous étions plus d’une vingtaine le mois 
dernier lors de la dernière sortie à Treillières. Nous ne pouvons pas 
nous habituer aux déchets laissés en pleine nature, une prise de 
conscience collective est nécessaire », insiste Sébastien Dauer. « Et 
dès lors que l’on ramasse un détritus, on en devient propriétaire, le 
groupe procède également au tri complet des déchets récupérés, 
en les remettant dans leur circuit de recyclage. »

Infos sur le groupe Facebook Nettoyons la nature à Treillières et Grandchamp

Pour tout comprendre, rendez-vous sur la chaîne Youtube de la ville 
Treillières/vidéo chaussidou
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Transport solidaire 
Chauffeurs bénévoles 
bienvenus !
C’est une nouvelle réponse pragmatique aux 
besoins de déplacements des personnes en 
perte de mobilité. Le Centre communal d’action 
sociale (CCAS) recherche des bénévoles 
pour soutenir le projet d’une association de 
transport solidaire. Explications.

L’équation est simple : comment, en étant une personne 
âgée autonome, faire ses courses ou se rendre à un ren-
dez-vous médical lorsque l’on ne dispose pas de voiture, 
que l’on marche difficilement, ou que le poids des courses 
commence à peser autant que les années ? « Le transport 
solidaire permet aux personnes isolées ou privées de moyen de 
locomotion de se déplacer occasionnellement », explique Elisa 
Drion, adjointe au maire déléguée à l'action sociale et à la 
solidarité. « Sa réussite n’est possible que si l’on arrive à mobili-
ser un nombre suffisant de chauffeurs bénévoles qui effectuent 
des déplacements avec leur propre véhicule pour le compte de 
personnes sans moyen de locomotion. »

Un moyen de créer du lien social

Rendez-vous médicaux, retrouver des amis, démarches 
administratives comme par exemple se rendre à Solidarité 
emploi à La Chapelle-sur-Erdre, aux Restos du cœur dans 
cette même commune… Les occasions de se déplacer 
sont nombreuses et « cette initiative solidaire vient en com-

6  Ça bouge à Treillières 

plémentarité des autres services de transports existants et ne 
s’y substitue pas », poursuit Elisa Drion. « Elle vise aussi à 
faciliter la création de lien social et de solidarité. » Aussi, un 
appel est lancé à toutes les personnes intéressées par ce 
projet, disposant d’un véhicule, et souhaitant s’impliquer à 
leur rythme dans la vie locale.

➜ À SAVOIR : Les chauffeurs bénévoles regrou-
pés en association, interviennent selon leurs disponibilités 
pour les habitants de la commune. Ils sont indemnisés 
pour leurs frais de déplacement.

Infos et candidatures auprès du CCAS de la ville : 
tél. 02 40 94 52 42, ccas@treillieres.fr

Je suis intéressé(e) 

pour en bénéficier 
Je suis intéressé(e)  

pour devenir chauffeur 

J’habite ❍ dans le centre-ville
 ❍ excentré(e) dans les villages, précisez ………  

  …………………………………………………………
J’ai des difficultés de transport pour :
 ❍ aller à mes rendez-vous
 ❍ sortir (loisirs, sport, ect…)   
 ❍ me rendre dans ma famille, chez des amis, etc…     
 ❍ autres, précisez :                                         

J’aurais besoin d’un chauffeur :
❍ ponctuellement, précisez :  ……………………………………………
❍ Régulièrement, précisez : ❍ lundi ❍ mardi  ❍  mercredi 
  ❍  jeudi ❍ vendredi ❍ samedi
  ❍ dimanche
❍ en journée    ❍ en soirée

Je suis intéressé (e) pour recevoir des informations sur ce 
réseau de mobilité solidaire       ❍ oui ❍ non

Si oui, coordonnées …………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

Je suis ❍ un homme ❍ - 25 ans
 ❍ une femme ❍ 26 à 59 ans
  ❍ 60 ans et plus

❍ Je veux bien devenir chauffeur bénévole mais je 
souhaite en savoir plus avant de m’engager.

Coordonnées : …………………………………

…………………………………………………

…………………………………………………

Je suis disponible pour assurer  
le rôle de chauffeur bénévole 

❍ lundi  ❍ jeudi ❍ dimanche
❍ mardi ❍ vendredi
❍ mercredi ❍ samedi 

❍ en journée    ❍ en soirée

Si oui, coordonnées …………………………

…………………………………………………

…………………………………………………
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« Ce n’est plus 20 mais 35 ans qu’il faudrait compter pour 
remonter aux premiers balbutiements de ce projet », indique 
Jean-Luc Rubeillon, le directeur de la résidence. Il raconte : 
« c’est grâce au don à la mairie d’un terrain, par Paulette Fourny 
(lire son portrait ci-contre) que cette aventure a démarré. Une 
clause dans cet accord prévoyait qu’un établissement pour per-
sonnes âgées devait être construit dans les 15 ans ! Ce qui fut 
dit fut fait, puisqu’en septembre 2000, une Maison de retraite de 
62 lits ouvrait. »

Médicalisé depuis 2002

Plusieurs objectifs avaient permis de justifier la création de 
cet établissement qui était d’ailleurs non médicalisé au début 
de son existence (il l’a été en 2002) : le rééquilibrage de 
l’offre de places d’hébergement sur le canton et plus gé-
néralement dans l’agglomération nantaise, les partenariats 
avec les services sociaux de la commune, les associations, 
les écoles, l’accueil possible des personnes âgées de la com-
mune aux repas… Aujourd’hui, l’aventure se poursuit, sous 
l’égide d’une association nationale, Les Bruyères et avec le 
soutien actif du CCAS et de la mairie.

Anniversaire 
20 bougies pour la résidence des Sources du Verdet

Le portage de repas à domicile, la 
téléassistance, les soins infirmiers, 
l’adaptation de son logement, 
l'accompagnement des familles… 
pour tout savoir, la ville met 
à disposition un guide des 
seniors qui compile toutes les 
informations indispensables au quotidien et 
au bien-être des plus âgés d’entre nous. Il propose 
les coordonnées des services utiles au quotidien 
ou encore des idées d'activités. Il est disponible 
en téléchargement sur le site de la ville www.
treillieres.fr, rubrique ma famille / seniors. Il est 
aussi disponible sous forme de fiches thématiques 
imprimées à l'accueil du Pôle Atout'Âge, rue de la 
mairie.

Aînés 
Un guide pour se 
faciliter la vie

ÉVÉNEMENTS  7

C’est une histoire déjà longue et riche, et 
dont la genèse a démarré en… avril 1985 ! 
La résidence Les Sources du Verdet a 20 ans.

L’arbre des 20 ans planté à côté de la résidence : l’agent d’entretien 
Piou, le directeur Jean-Luc Rubeillon, l’infirmière H Donnars,  

et M. Chéreau, résident.
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Paulette, entre le ciel et la terre

Une femme discrète, au sourire 
constant. Lorsque nous l’avions ren-
contrée au printemps 2016, Paulette 
Fourny ne souhaitait déjà pas être trop 
être mise en valeur. Il y a pourtant tant 
à dire et, depuis son décès survenu en 
début d’année à 91 ans, ses proches 
nous ont autorisés à livrer une page 
certes incomplète de son passage à 
Treillières. Une trace profonde, dont 
il est possible de voir une empreinte 
concrète et bien réelle : en 1985, elle 
faisait don de son terrain derrière la 
charcuterie de ses beaux-parents. 
Son souhait : qu’il soit utilisé pour 
construire une maison de retraite. 
Vœu exaucé.

Tendre lien avec Treillières

C’est un don du cœur, une offrande 
pour sa ville que Paulette a souhaité 
le plus sobre possible. Il y a quatre ans, 
elle ne nous en avait pas parlé, pré-
férant évoquer ses souvenirs « d’une 
campagne solidaire, ici à Treillières où les 
uns aidaient les autres, naturellement. » 
Elle nous parlait « d’une jeunesse parfois 
rebelle » dont elle comprenait « les co-
lères et les envies d’un monde meilleur ». 
Paulette a participé à sa manière à la 
construction de la cité : ancien agent 
de la ville, elle fut aussi à sa retraite 
membre active du CCAS, bénévole à 

8   PORTRAIT  Gens d'ici

Elle est partie 
sur la pointe des pieds, 

Paulette Fourny. 
La Treilliéraine de vie 

et de cœur laisse derrière 
elle une histoire singulière 

avec la commune 
qu’elle a tant aimée. 

Et une trace indélébile 
pour ceux 

qui l’ont côtoyée.

la bibliothèque, profondément investie 
dans la vie locale, associative, parois-
siale. Un engagement total.

Penser aux autres, toujours

Son neveu et sa nièce, Jean-Yves 
Choimet et Thérèse Vallée, ont 
accompagné Paulette pour son dernier 
voyage : « elle avait toujours le sourire, 
elle était très ouverte, accueillante », Jean-
Yves résumant ainsi la personnalité de 
cette habitante positive : « elle n’aimait 
pas faire parler d’elle mais aimait parler 
aux autres… Son histoire familiale est 
si contrastée, faite de deuils précoces et 
de plaies ouvertes. Mais, à l’image de 
ce don du terrain à la commune, elle a 
pensé au futur et aux autres, tout au 
long de sa vie… »  Après une enfance 
à La Paquelais, Paulette Fourny a fait 
de Treillières sa vie, « c’est là et pas 
ailleurs » qu’elle « voulait vivre », disait-
elle. Et qu’elle a vécu, sans paillettes, 
mais pas sans joie. « J’aurais bien fait 

encore un petit bout de chemin avec 
vous », glissait-elle, à l’aube de son 
dernier voyage, débuté à l'EHPAD 
Les Sources du Verdet. Une résidente 
comme les autres.

« Paulette Fourny était une 
habitante dévouée, restée 
fidèle à la commune tout au 
long de sa vie. Elle souhaitait 
rester discrète sur ses actions 
mais la nature de son temps 
offert aux autres et de ses 
dons ne pouvaient pas nous 
laisser silencieux sur son 
parcours. Elle aura marqué 
l’histoire de notre ville. »

Alain Royer, maire de Treillières.



Jérôme Amiaud, quel sens 
donnez-vous à votre délé-
gation ? 
Notre objectif est de cultiver une 
forme de citoyenneté de "bon sens", 
notamment pour répondre aux en-
jeux sociétaux actuels. La période que 
nous traversons nous confirme ce 
besoin de revenir à des valeurs essen-
tielles du "savoir vivre ensemble", en 
prenant le temps de s’écouter davan-
tage les uns comme les autres. Nous 
sommes attendus sur la question de la 
concertation, c’est le cœur même de 
notre action.

Au quotidien, comment 
cela se traduit-il ?
Préserver l’environnement, mutualiser 
les ressources… La qualité des idées 
et des initiatives citoyennes montre 
que les individualités non élues ont 
leur place au sein du collectif public. 
Prenons l’exemple de La Ménardais, 
où l’émergence d’un tiers-lieu est à 
l’étude : cela passera nécessairement 
par de la concertation. Il existe là un 
collectif d’habitants et c’est une chance 
de pouvoir s’appuyer sur ces forces 
vives. Nous en sommes au début de la 
réflexion, à laquelle seront associés les 
habitants, les services de la ville et les 
élus de l’opposition notamment.

Comment cette participa-
tion citoyenne peut-elle 
fonctionner ?
D’une part, nous observons les 
démarches qui fonctionnent dans 
d’autres collectivités. Et puis nous 
devons retrouver nécessairement 

Qu’il s’agisse de l’ouverture de tiers-
lieux, de création de potagers associa-
tifs ou d’autres lieux intergénération-
nels, les élus doivent être facilitateurs 
d’initiatives.

Quelles seront les pro-
chaines étapes de votre ac-
tion ?
Entendre, écouter, concerter… L’idée 
est de renouer avec une certaine 
sérénité. Nous sommes sur un man-
dat de services, il faut revenir sur 
des fondamentaux et montrer que 
nous sommes élus de tous les Treil-
liérains. Les clivages stériles n’ont pas 
leur place au sein de ce que j’appelle 
le "bon sens citoyen". Le maire, Alain 
Royer, est un homme de contact et 
l’équipe municipale entend se montrer 
accessible, proche des administrés.

un climat de confiance pour travail-
ler collectivement. De notre côté, en 
imaginant des personnes référentes 
sur les quartiers, c’est une forme de 
confiance que nous voulons accorder 
aux habitants. La chose publique n’est 
pas la seule affaire des élus. Une condi-
tion doit animer nos approches : les 
idées doivent s’inscrire dans un cadre 
collectif, et répondre aux attentes d’un 
territoire. L’individualisme n’a pas sa 
place dans l’action publique.

Quel rôle tiendra la ville et 
les élus dans ce registre ?
Il existe des instances qui fonctionnent 
bien : le Conseil des sages, le Conseil 
municipal des enfants… Peut-être 
faut-il les faire évoluer en les faisant 
davantage participer à l’action pu-
blique, en y intégrant pour la première 
instance des actifs, pourquoi pas… 

PARTICIPATION CITOYENNE  9

« Être facilitateur d’initiatives »
Jérôme Amiaud est l’un des nouveaux adjoints au maire de cette mandature. 

Délégué à la participation citoyenne, à la transition écologique et au 
développement durable, l’élu place la concertation et l’échange au centre des 

préoccupations de la Majorité. Un lien essentiel en cette période de crise sanitaire.

Treillières mag' n°88 >   mars - avril - mai 2021
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10  L’avenir s’écrit aujourd’hui

POINT DE VUE DE 
L’ADJOINT DÉLÉGUÉ 
À L’ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE ET AUX 
RESSOURCES

Pascal Lavéant, dans quelles 
conditions se construit le 
budget 2021 ?

« Le contexte écono-
mique est marqué 
par une crise sanitaire 
sans précédent. Certes, 
les Plans de relance de 
l’État et des grandes 
collectivités territo-
riales maintiennent le 

fonctionnement de l’activité économique 
mais l'heure n'est pas à la dépense incon-
sidérée. S’agissant de notre commune, le 
produit fiscal est en augmentation depuis 
2020, et nous avons la volonté que la 
pression fiscale soit maîtrisée évidem-
ment. Cela passe par un contrôle des 
dépenses de fonctionnement. Chaque 
sou public doit être dépensé intelligem-
ment. »

 
Quelle est la situation  
à Treillières ?

« Les finances sont saines. Notre capacité 
de désendettement était en 2020 en-
deçà de trois années, lorsque la capacité 
de désendettement moyenne d’une com-
mune française se situe aux alentours de 

Un budget 2021 
dans un contexte de crise

À l’occasion du conseil municipal du 15 mars dernier, le rapport préalable au débat d’orientation 
budgétaire a été présenté. Un budget 2021 forcément contraint du fait du contexte actuel. 

« Après un mandat de bâtisseur, la Majorité souhaite proposer un mandat de services ».

huit années. Pour autant, avec cette crise 
sanitaire sans précédent, il nous semble 
plus prudent, d’ici à 2024, de décaler 
certains projets. Notre objectif est de 
répondre aux projets qui concernent 
tous les Treilliérains et qui correspondent 
à leurs attentes en matière de services 

quotidiens. Ces décisions, nous les avons 
soumises en toute transparence au der-
nier conseil municipal : elles nous per-
mettent d’avoir une meilleure visibilité, 
dans une logique de gestion responsable 
de notre action municipale.

* rapport entre l’encours de dette de la collectivité 
et son épargne brute.

Les recettes de fonctionnement 
En prenant en compte les prévisions budgétaires pour l’exercice 
2021, les recettes réelles de fonctionnement s’élèveraient à un 
montant total de :

 

17,3%

68,1%

Produits 
exceptionnels

Produits 
des services
du domaine 
et des ventes

Fiscalité directe

Dotations 
et participations

Autres produits 
et gestion courante

0,1%

0,4%

13,5%

e e

e

e

10 281 655 €, 

soit 1 059,86 €/hab. 
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Les dépenses de fonctionnement 
En prenant en compte les prévisions budgétaires pour 

l’exercice 2021, les dépenses réelles de fonctionnement 
s’élèveraient à un montant total de :

Mode d’emploi
DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2021
Le code général des collectivités territoriales prévoit l’obligation pour les communes de plus de 3 500 habitants de 
voter dans les deux mois qui précèdent le vote du budget, un débat sur les orientations générales du budget (appelé 
"DOB"), accompagné d’un rapport sur les orientations budgétaires de l’année en cours. 

Ce rapport propose les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions prévision-
nelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement, la présentation des engagements 
pluriannuels, ainsi que des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les 
perspectives pour le projet de budget.

Autres charges 
de gestion courante

Atténuations 
de produits

Charges 
exceptionnelles

Charges
financières

Charges 
de personnel

5,9%

0,1%

0,2%

1,3%

Charges 
de caractère 

général

59,6%

29,4%

Réunification  
des deux places du bourg, 

voirie : 
400 000€

Aménagements et projets 
de La Ménardais 430 400€

Projets du Haut-Gesvres 
(Eaux et paysages) 800 000€

Travaux de voirie
Rue de la Poste de Gesvres 

et rue des Meuniers
560 000€

Accessibilité publique
Mise aux normes des 

établissements recevant du public 
pour accueillir les personnes à 

mobilité réduite

250 000€

Travaux sur des bâtiments : 388 000€

Aménagement du terrain  
du Bossin : 300 000€

Rénovation de l’église 
(dernière tranche) : 150 000€

Éclairage public : 138 500€

Développement durable : 100 000€

Acquisitions foncières : 10 000€

Divers : 
Informatique, véhicules 431 500€

e

9 224 316 €

soit 950,86 €/hab.
Ce ratio est inférieur à celui de 2020 (952,21 €/hab). 

4,57 millions 
d’investissements en 2021

Treillières mag' n°88 >   mars - avril - mai 2021
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12  Citoyens de demain 

Le virus du théâtre

Prévention routière pour les plus grands

ment enseignante à Joseph-Fraud. Les 
élèves s’affairent à retenir les textes 
de la pièce de théâtre d’Éric Simard 
Coule cool, pirate ! Un thème adoré des 

enfants et un humour fou pour un suc-
cès garanti sur les planches ! En atten-
dant des spectateurs.

ÉCOLE JOSEPH-FRAUD

ÉCOLE ALEXANDRE-VINCENT

Scène de répétition espace Simone-de-Beauvoir. Des élèves de CM1 et CM2 sont 
guidés par les enseignantes à l’occasion d’un atelier théâtre animé, de quoi oublier 

un instant les contraintes de la pandémie.

« Peu de gens le savent, mais notre des-
tin ne tient qu'à une chaise ! » Un seul 
acte, six scènes. La chaise de Grégoire 
Kocjan est adaptée par Laurianne 
Santi, une mise en scène idéale pour 
un groupe de 5 à 30 enfants. « C’est 
le seul projet collectif de l’année quasi-
ment », insiste l’enseignante. « D’habi-
tude, l’éducation "hors les murs" est pos-
sible grâce aux sorties culturelles, voire 
aux voyages… Mobiliser les enfants sur 
ce projet de pièce leur permet de s’épa-
nouir d’une autre façon, de monter un 
véritable projet que l’on espère proposer 
aux parents. » Le groupe est attentif, 
s’adapte aux consignes de parler plus 
fort, ou plus lentement, de se déplacer 
correctement dans l’espace et de faire 
vivre cette pièce. Plus tôt dans la mati-
née, c’est un autre groupe qui a suivi 
les conseils de Sophie Flotterer, égale-

L’établissement Alexandre-Vincent 
a mis en place en début d’année des 
ateliers de prévention autour de la 
pratique du vélo et de l’apprentissage 
à porter secours. « Le respect du code 
de la route a pu être possible grâce à 
des panneaux de signalisation spéciale-
ment fabriqués et la conception de plu-

sieurs circuits installés dans la cour », 
explique Jean-Pierre Grimaud, 
directeur de l’école. « Les élèves de 
chacune des trois classes de CM2 ont 
ainsi pu s’exercer dans l’objectif de leur 
épreuve de conduite, lors de la venue 
de la piste routière, un exercice orga-
nisé par la mairie. » D’une manière 

générale, les élèves des huit classes 
de CE2 au CM2 ont été sensibilisés 
aux gestes "apprendre à porter se-
cours", une éducation inscrite sur 
trois années. 

Même sans réel Salon du livre de 
Sucé-sur-Erdre, les élèves des six 
classes de CP et CE1 ont préparé, 
avec l’aide de la médiathèque, un 
programme de découverte des livres 
illustrés par Cécile Hudrisier. Chaque 
classe réalisera ensuite une produc-
tion, résultat du travail de recherche 
des élèves. « Même en cette période 
difficile, il est important de maintenir 
et de proposer des projets aux élèves. 
Ce sont les leviers pour préserver l’am-
biance au sein de l’école et favoriser 
la motivation des élèves », complète 
Jean-Pierre Grimaud.
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ENFANCE, ÉDUCATION, JEUNESSE 13

Le Vendée Globe sur le bout des doigts

Emeline, pour vous servir

ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE

ÉCOLE PAULINE-KERGOMARD

« Quand on est motivé, on apprend mieux » 28 élèves CM1 et CM2 ont appliqué ce 
dicton à la lettre en suivant la belle aventure de la neuvième édition du Vendée 

Globe. En vivant au jour le jour les joies et les avaries des marins.

Par cœur. En écoutant et en interro-
geant les élèves de la classe de Char-
lotte Dreyfus, peu d’éléments de la 
dernière édition du Vendée Globe 
semblent leur avoir échappés : les skip-
pers, les sponsors, l’itinéraire sans ou-
blier les résultats. Formidable terreau 
pour mêler différentes disciplines, 
sportives, géographiques, culturelles 
ou techniques, le Vendée Globe a été 
suivi de très près par Grégoire, Etan, 
Zoé, Emma (et tous les autres…). 

Chacun a choisi un bateau à 
suivre et s’est intéressé au 
skipper et à ses ambitions. « J’ai 
suivi Alan Roura car je le trouvais 
assez rigolo et farceur, c’est aussi le plus 
jeune skipper de la course », raconte 
Gabriel. Mathis préférait « l’Imoca de 
Maxime Sorel car il était plus stylé ». Le 
suivi de la course a rythmé l’apprentis-
sage des océans, des latitudes et longi-
tudes. Emma retiendra la prouesse de 
Jean Le Cam qui s’est détourné « pour 

aller sauver un autre concurrent. C’est 
normal qu’il ait obtenu du temps supplé-
mentaire ». Louane dit que « c’est injuste 
pour Charlie Dalin qui est arrivé en pre-
mier sans remporter le Vendée Globe ». 
C’est certain, il y avait débat en classe, 
et beaucoup de passion chez ces petits 
marins en herbe.

C’est un des visages les plus familiers de l’école. Emeline Chottard effectue 
au sein de l’établissement un service civique : missions d’accueil, de respect 
des protocoles sanitaires, secrétariat, accompagnement des élèves en diffi-
culté… C’est « le plaisir du contact » qui guide la motivation de la jeune fille, 
qui compte sur cette expérience inédite pour « se former utilement pendant 
cette période particulière de la Covid. Je devais commencer un CAP en alternance 
mais c’est très compliqué de trouver un employeur en cette période. ». L’enthou-
siasme de la jeune fille est à la hauteur de cet engagement volontaire. « J’ai 
immédiatement accepté cette expérience qui me permettra de rebondir plus faci-
lement dans ma vie professionnelle. »
Infos pour effectuer un service civique sur www.service-civique.gouv.fr
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14  Partageons nos passions

Année associative agitée. Certes, un 
soutien particulier est possible pour 
les associations employeuses ou ayant 
une activité économique. La Région a 
notamment créé un fonds dédié aux 
associations sportives et culturelles 
ligériennes* qui font face à des diffi-
cultés économiques du fait de la crise 
sanitaire, afin de leur permettre de 
maintenir leurs activités et préserver 
l’emploi. La ville de Treillières a par ail-
leurs apporté son appui logistique en 
mettant à disposition des espaces, de la 
logistique ou des équipements destinés 
à maintenir ou à adapter quelques acti-
vités, « dans un contexte très particulier 
car encadré par des mesures sanitaires 
strictes », insiste Pascal Lavéant, adjoint 
au maire délégué notamment à la vie 
associative. Certaines associations ont 
su tirer leur épingle du jeu en poursui-
vant leurs cours grâce aux plateformes 
visio et des cours dispensés en ligne. 
Côté sport, les plus jeunes adhérents 
ont pu reprendre petit à petit leur 

Les associations conservent le lien

discipline sportive, à condition qu’elle 
soit pratiquée en plein air… « Mais 
pour les associations culturelles, théâ-
trales, musicales, pour lesquelles la notion 
de groupe est indispensable, l’exercice 
2020 – 2021 est très compliqué. Nous 
restons attentifs à toutes les situations ».
*infos sur le site paysdelaloire.fr

Des Assises associatives  
en préparation

Éducateurs, professeurs, bénévoles… 
Beaucoup d’acteurs associatifs ont 
fait preuve d’inventivité et ont trouvé, 
chacun à leur manière, différents dis-
positifs pour conserver le lien avec 
les adhérents. Parce que le lien social 
comme l’activité sportive sont indis-
sociables de la vie collective, la ville 
de Treillières met en place des ateliers 
sportifs pour les plus âgés (lire page 31) 
dès le mois de mai. À l’automne 
prochain, elle envisage par ailleurs 

d’organiser des Assises associatives, 
comme l’explique Pascal Lavéant : « il 
est important de poursuivre et de renfor-
cer la concertation avec les associations, 
pour mieux se connaitre et répondre 
aux attentes du monde associatif et des 
citoyens, afin de coordonner notre action 
municipale. Nous organiserons très bien-
tôt, au terme d’entretiens et d’ateliers 
ciblés, des assises des associations afin 
d’obtenir une photographie la plus fidèle 
possible du monde associatif. Puis, au 
travers des expériences 
de chacun, il s’agira de 
coconstruire un projet 
associatif communal et 
ce, quel que soit leur do-
maine d’action : culturel, 
sportif, de solidarité, de 
loisirs… »

Avec le deuxième confinement, les associations de Treillières ont dû, une nouvelle fois, fermer les 
portes de leurs structures et stopper, pour une grande majorité, leurs activités. Avec le printemps, 
l’espoir d’une vie associative renaît.

 Séance d'entrainement de jeunes sections au Stade treilliérain.
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Le contexte actuel ne 
change absolument rien 
à la poursuite du don de 
sang qui répond aux be-
soins des patients pour 
qui les transfusions sont 
vitales. Les bénévoles de 
l’association et l’Établis-
sement français du sang 
(EFS) comme l’associa-
tion des donneurs de 
Treillières restent mobi-

lisés pour assurer la collecte de sang. 
« Le don de sang est irremplaçable. Ce 

geste essentiel et généreux permet de 
soigner un million de malades par an », 
confie Guy Chatellier, référent sur la 
commune. « Il y a une légère baisse des 
dons sur l’année, et même si la situation sa-
nitaire actuelle empêche l’organisation de 
certaines collectes mobiles dans la région, à 
Treillières nous avons la chance de disposer 
de grandes salles pour maintenir les ren-
dez-vous, en toute sécurité. » Pour la logis-
tique, l’association est toujours ouverte 
aux bonnes volontés bénévoles.

Contact : tél. 06 76 30 98 74

Peu d’activités mais des projets plein 
la tête. L’amicale laïque de Treillières, 
si active sur le front des animations 
avec les écoles, fait preuve d’inventi-
vité pour maintenir à flot l’association. 
« Nous sommes dans l’attente bien évi-
demment concernant les fêtes d’école », 
indique Caroline Nesty, la présidente. 
L’Amicale laïque, composée de parents 
d'élèves, bénévoles, des trois écoles 
publiques de la commune, a multiplié 
les initiatives : « une vente de fleurs en 
début d’année qui a très bien marché », 
un nouveau site internet (tal44.fr), 
et « si le contexte sanitaire est toujours 
identique, nous organiserons une tombola 
en ligne, en privilégiant un partenariat 
avec les commerces et sociétés locales ». 
Un cinéma de plein air courant pour 
septembre, un spectacle version "one 
woman show" au printemps 2022… 

En attendant des jours meilleurs

Sauver des vies, malgré tout

AMICALE LAÏQUE

DON DU SANG

Fraîcheur et créativité animent le nou-
veau bureau élu : Caroline Nesty est 
accompagnée par Aline Taiclet (tréso-

rière) et Élodie Paudois, secrétaire.
Infos sur le site tal44.fr

Un geste essentiel et 
généreux

➜  INFO RANDONNÉE

Les sports de nature sont plébiscités pendant cette période de crise sanitaire. L'épidémie de la Covid-19 impose toutefois 
le respect de nombreuses règles de sécurité, y compris pendant les marches, balades ou randonnées. Si celles-ci restent 
possibles, sans limite de temps ou de kilomètres, sept jours sur sept, les groupes doivent demeurer restreints : 5 ou 6 per-
sonnes recommandé. Avec une distance raisonnable entre les marcheurs, ces derniers sont dispensés du port du masque 
s’il s’agit d’une marche sportive (allure vive). Tout le temps, la prudence reste de mise.
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16  Haut-Gesvres

DE BOIS ET DE JOIE

C’est une immense structure qui semble se fondre avec son 
environnement. L’étonnante combinaison naturelle d’un par-
cours ludique a pris place il y a quelques semaines à l’entrée 
du parc du Haut-Gesvres, juste à côté du château. Déjà pe-
tits et très petits animent le site naturel de leurs clameurs 
enthousiastes : toboggans, filets, passerelles, ponts et cabanes 
s’imposent comme de ludiques défis d’agilité et d’explora-
tion. La structure a été conçue par la société Bemwood, 
basée à Saint-Julien-de-Concelles et installée par l’entreprise 
Vallois (La Chapelle-sur-Erdre). Une réalisation initiée dans 
le cadre de l’opération "Eau et paysages", pilotée par Erdre 
et Gesvres.

EAU ET PAYSAGES

C’est le nom d’un projet d’envergure initié par le Pôle métro-
politain et la communauté de communes Erdre et Gesvres, 
avec le soutien de Treillières. Le projet global ambitionne 
de mettre en avant et de rendre accessible aux habitants, 
touristes ou simples promeneurs des sites naturels, mécon-
nus, oubliés et difficilement accessibles. Ainsi, après plusieurs 
années d’échanges et de concertations, des concepteurs pay-
sagistes ont fait des propositions d’aménagement pour six 
sites remarquables du territoire dont la Vallée du Gesvres, 
où coule la discrète rivière éponyme. Se promener, décou-
vrir ou se détendre…

La vallée s’anime et s’éveille
La Covid-19 n’aura pas eu raison des espaces de loisirs en extérieur, cela se vérifie dans la vallée 
du Haut-Gesvres. Le joyau patrimonial treilliérain poursuit sa renaissance, enrichi par différents 

projets culturels, de loisirs et ludiques. Regard.

Le jeune Tino a accepté de poser sur l'aire de jeux.
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« Ce parc du Haut-Gesvres 
n’avait jamais connu une telle 
mise en valeur. Si la rénova-
tion du château est un projet 
de longue haleine, le parcours 
botaniques, la grande structure 
de jeu, et le parcours d’orienta-
tion participent à proposer un 
lieu vivant, pour tous les âges 
et surtout attractif à l’échelle 
d’un territoire qui dépasse 
largement les frontières de la 
commune. »

l’avis de
Romain Mondejar, 
conseiller municipal délégué 
au Château du Haut-Gesvres 
et au petit patrimoine.

BOTANIQUE ET HISTORIQUE

Découvrir les essences des arbres et des plantes, com-
prendre les aménagements paysagers, faire la connaissance 
d’éléments historiques liés au Haut-Gesvres… Grâce à dif-
férents présentoirs d’information, les promeneurs ou ran-
donneurs peuvent profiter d’un grand parcours botanique 
instructif. Le visiteur devient acteur de sa découverte, éveille 
ses sens, suscite des émotions ou des réactions, un excellent 
moyen de se sensibiliser et de répondre finalement à l’at-
tente première de tout public : prendre du bon temps et du 
plaisir à se balader.

RENAISSANCE DU CHÂTEAU

Depuis de nombreuses années, une association s’est créée – 
Renaissance du Haut-Gesvres – pour rénover les lieux grâce 
à une mobilisation importante de bénévoles, qui s’affairent le 
samedi matin. Nettoyage, sécurisation, créations de lucarnes, 
aménagements… De nombreuses réussites sont à mettre à 
l’actif de cette association volontaire et courageuse.
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SEPT PARCOURS D’ORIENTATION 

De ludiques parcours d’orientation ont récemment été 
installés dans le parc du Haut-Gesvres. Ils se composent 
d’un réseau de balises en bois qui s’intègrent parfaitement 
dans le milieu naturel. Ces éléments figurent sur une carte 
d’orientation*, grâce à laquelle il est possible de partir à la 
découverte du parc, à pied ou à vélo, à la recherche de ces 
balises numérotées.
Mode d’emploi : télécharger une carte ou scanner, 
sur place, le flash code, imprimer le parcours choisi, lire la 
consigne puis c’est parti ! 
Au total, il existe sept parcours possibles : "environnement-
patrimoine, paires, impaires, chasse aux balises, boussole, 
étoile et carte vierge". À la fin du parcours, il 
est possible de vérifier ses réponses sur le site 
internet de la ville ou en scannant le flashcode. 
*téléchargeable sur le site www.treillieres.
fr ou en scannant le flash code : préciser sur 
le panneau  qui se trouve entre le château et 
l’air de jeu en bois

DE L’AUTRE CÔTÉ DU MIROIR, 
À ÉCOUTER ET À VOIR
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Intrigante, effrayante, mais surtout qui interroge. La dernière œuvre artistique de Tanguy Robert, auteur du désormais connu 
L’Écho du parc (qui habille la façade du château du Haut-Gesvres) propose une seconde installation, intitulée De l’autre côté 
du miroir. Les contes de Lewis Caroll feront écho à l’histoire du parc pour cette installation qui propose un dialogue entre 
Alice et la nymphe des forêts transformée en rocher... Bruits d’oiseaux, sons de baleine, c’est un mystère à éclaircir au beau 
milieu de la nature.
Comprendre la démarche de Tanguy Robert en écoutant son interview, en scannant le flashcode.
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Animations à 
petite jauge 

mais bien animées !
Malmenée depuis près d’un an, la culture 
tente de résister et celle liée au livre de 

conserver le lien avec ses lecteurs. Depuis le 
début de l’année, l’équipe de la médiathèque 
Jean-d’Ormesson de Treillières a renouvelé 

avec ses animations, toujours dans le respect 
du protocole sanitaire.

Les ateliers d’écriture ont vu leur jauge divisée par 
deux mais la participation adulte est toujours au rendez-
vous pour jouer avec les mots et être accompagnés dans 
leur création. Prochains rendez-vous le vendredi 7 mai 
pour les enfants (9-12 ans) et le samedi 29 mai pour les 
adultes.

Les jeux vidéo se sont aussi adaptés et pas seulement 
sur le nombre de participants : les joueurs font office de 
manette de jeu : la console utilisée permet de capter les 
mouvements et les retranscrire. Prochain rendez-vous : 
samedi 17 avril.

Le groupe proposant d’ordinaire l’apéro lecture a imaginé 
une nouvelle animation. Intitulée "J’en dormais plus", 
elle permet aux usagers de présenter et d’échanger ses 
coups de cœur lecture. Cinq séances ont déjà eu lieu, la 
prochaine est le 24 avril.

Médiathèque Jean-d'Ormesson - Horaires actuels et adaptés : 7 avenue du Général de Gaulle. • Tél. 02 40 94 61 76

Mardi : 16h-18h   Mercredi : 15h à 18h   Jeudi : 10h-12h
Vendredi : 16h-19h   Samedi : 10h-12h et 15h-17h
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Rendez-vous
avec un parcours 

déambulatoire  
et poétique

Création in situ proposée par la compagnie nantaise Rouge 
en immersion, IMMédia a fait escale à Treillières, comme 
dans d’autres médiathèques et bibliothèques d’Erdre et 
Gesvres. C’est un parcours déambulatoire sur mesure, 
« dans un dialogue avec l’espace et l’architecture d’un lieu ». Le 
projet est animé par l’artiste Virginie Clénet qui a collecté 
de la matière – des témoignages, des textes, des sons et des 
images – dans les différents espaces culturels, avant de s’en 
servir pour créer un véritable spectacle avec une représen-
tation possible, en juin ou en septembre prochain. « Je guide 
le public dans une expérience corporelle, sensorielle, imaginaire 
et poétique en sillonnant et revisitant un milieu culturel dédié 
aux livres » explique-t-elle. « Une façon de faire vivre et de 
partager la poésie du quotidien. »

Participez à  
des rendez-vous 
très connectés !

Les connectés sont des ateliers numé-
riques organisés à la médiathèque en parte-

nariat avec le Département de Loire-Atlantique. Il s’agit 
d’accompagnements individuels pour faciliter l’utilisa-
tion des outils numériques et pour guider les partici-
pants dans l’accès et le maintien de leurs droits. Ces 
ateliers sont encadrés par le bibliothécaire et des jeunes 
en service civique.

Trois dates sont possibles : le 11 et le 25 mai 
ainsi que le 8 juin (à 14h30, 15h30 et 16h30).
Inscriptions auprès de la médiathèque au 02 40 94 61 76, 
mediatheque@treillieres.fr



20  LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
C

as
so

n 
• 

Fa
y-

de
-B

re
ta

gn
e 

• 
G

ra
nd

ch
am

p-
de

s-
Fo

nt
ai

ne
s 

• 
H

ér
ic

 •
 L

es
 T

o
uc

he
s 

• 
N

o
rt

-s
ur

-E
rd

re
 •

 
N

o
tr

e-
D

am
e-

de
s-

La
nd

es
 •

 P
et

it
-M

ar
s 

• 
Sa

in
t-

M
ar

s-
du

-D
és

er
t 

• 
Su

cé
-s

ur
-E

rd
re

 •
 T

re
il

li
èr

es
 •

 V
ig

ne
ux

-d
e-

B
re

ta
gn

e

Pendant les périodes de confinement, les ventes à la ferme et les recours aux circuits-courts ont explosé 
sur le territoire. Les bonnes habitudes des consommateurs vont-elles perdurer ? Pour y contribuer, 

Erdre et Gesvres a publié un guide, disponible en ligne, pour connaître les bonnes adresses. Explications.

Un guide  
pour faire vivre les circuits courts

Pour aider les producteurs locaux qui affrontent la crise, 
pour manger mieux pendant la période de confinement 
ou pour éviter les files d’attente dans les supermarchés, 
les consommateurs du territoire ont pour beaucoup 
fait le choix des circuits courts et de proximité, et 
favorisé également les ventes directes. Un an plus tard 
et à l’initiative de la communauté de communes, ces 
bonnes habitudes ont toutes les chances d’être encore 
d’actualité. En effet, en Erdre & Gesvres, les possibilités 
de manger local et de saison sont nombreuses. Acte 
fort pour l’environnement, moyen pédagogique de 
reconnecter son assiette au cycle du vivant, découverte 
de nouveaux produits : le guide des producteurs 
locaux baptisé "Du champ à l’assiette" présente les 
62 producteurs en vente directe sur le territoire.

Redevenir un consom-acteurs !

Il est encore un peu tôt pour mesurer les conséquences 
liées à ces nouvelles habitudes prises par des 
consommateurs, mais contrairement à ce que l'on 
pouvait redouter, les nouveaux clients enregistrés par 
les producteurs en circuits courts semblent plutôt 
fidèles. Autre enseignement : on retrouve le plaisir 
de savourer les véritables produits de saison, c’est-
à-dire un produit dont les professionnels de la terre 
ont respecté les cycles naturels de croissance et de 
production avant de le proposer aux consommateurs. 
Facile à dire, mais c’est surtout en faisant une croix sur 
les fraises et les tomates l’hiver que les productions 

locales peuvent retrouver une place dans les habitudes, 
l’estomac et dans le cœur des consom-acteurs !

Locale, éthique, écologique…

Manger local, c’est donc favoriser des entreprises 
agricoles diversifiées et nombreuses qui font vivre les 
campagnes. Le guide d’Erdre et Gesvres s’y emploie 
et propose en outre des idées recettes de saison. 
En favorisant des produits frais, des fruits et légumes 
achetés au bon moment, on participe ainsi à favoriser 
une alimentation locale, et une consommation éthique, 
écologique, responsable et surtout riche en goûts. Et 
pour le producteur, c’est aussi moins d’intermédiaires, 
lui permettant en conséquence d’augmenter son 
revenu. Comprenons-le : acheter en direct à la ferme 
ou dans un magasin de proximité, c’est participer à une 
juste rémunération des producteurs du territoire.

Indispensable au quotidien

Important pour le territoire, pour l’environnement, 
pour notre santé et pour l’éducation alimentaire des 
plus jeunes, ce guide sait se rendre indispensable. 
La CCEG, après avoir recensé les producteurs du 
territoire, propose un listing détaillé, avec indications 
géographiques et bien entendu les familles alimentaires 
produites : fruits, légumes, produits laitiers, mais aussi 
viandes, miels, farines…
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Le guide au format numérique est disponible sur mangerlocal-cceg.fr
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« Ce guide apporte un éclairage 

sur nos producteurs locaux, et donc 

soutenir l’agriculture locale, pilier 

essentiel de notre économie. Il est 

précieux de pouvoir compter sur 

nos producteurs et encore plus 

aujourd’hui où l’alimentation est 

au cœur de nos priorités. Manger 

ce qui pousse à proximité de chez 

nous, c’est encourager et valoriser le 

travail de nos producteurs : ce sont 

des hommes et des femmes qui 

travaillent au quotidien pour nous 

proposer des produits de qualité 

et qui pratiquent une agriculture 

locale, responsable, écologique et 

créatrice d’emplois. »

l’avis de
Yvon Lerat, 

conseiller municipal et 
président de la com-

munauté de communes 
Erdre & Gesvres

Trois producteurs concernent 
la commune de Treillières :

LA FERME DE CHAVAGNES :
OÙ TROUVER LES PRODUITS À TREILLIÈRES ?

À la ferme, magasin ouvert le vendredi de 15h à 
18h et le samedi de 9h à 12h

Et dans le centre-bourg : boucherie 
Guiquerro et Super U Treillières.

L’objectif de Nicole, Pascal et Jean-Baptiste est de maintenir 
la qualité, le goût et le service pour leurs clients. Volailles 

entières - poulets et pintades - élevées en plein air, prêtes 
à cuire avec foies et gésiers. Les poulets de race "cou nu 

rouge" et les pintades jouissent d’espaces herbagés et arborés 
pour profiter du plein air. En fin d’année, un large choix de volailles 

festives sur commande.

7, route de Chavagnes tél. 02 40 94 68 63, 
fermedechavagnes@gmail.com et www.ferme-de-chavagnes.fr

LA POMMERAIE NANTAISE
OÙ TROUVER LES PRODUITS À TREILLIÈRES ?

À la ferme, magasin ouvert du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et 14h30 à 18h30

Et dans les magasins de producteurs et 
supermarchés alentours.

Il y a maintenant plus de 30 ans que Gilbert et 
Aline ont planté leurs premiers pommiers à Treillières. 
Sonia et Karl ont pris la relève en proposant, dans la 

continuité, une large sélection de fruits dans plusieurs 
cantines scolaires du territoire. Des pommes, poires (ainsi que 

des jus) qui poussent dans des vergers écoresponsables, avec des 
méthodes de lutte biologique et raisonnée favorisant la biodiversité.

Rue de Nantes, Le Télégraphe, tél. 02 40 72 50 27, 
pnantaise@orange.fr et www.pommeraienantaise.com

L’ÔPAIN DE FRAISES
OÙ TROUVER LES PRODUITS À TREILLIÈRES ?

AMAP de Treillières et pour le pain. Au fournil 
les mardis, jeudis et vendredis de 13h à 16h, 

au lieu-dit Launay.

Myriam Devineau se fait un plaisir d’expliquer 
tous les bienfaits du levain sauvage utile à notre 

santé. Elle partage des valeurs d’authenticité, de 
protection de l’environnement et de soutien aux 

producteurs en ne travaillant qu’avec des AMAP. Pains au 
levain sauvage (eau et farine fermentées), garantis sans levure 

ajoutée. Le pain bio est fabriqué sur place dans un four à bois 
selon la méthode ancestrale. Sa panification très lente favorise la 

digestion et permet la dégradation naturelle des glutens (intérêt 
nutritif et diététique).

Tél. 06 77 63 72 13
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22  Plus forts ensemble

« J’ai retrouvé un emploi après deux ans 
de chômage grâce au soutien de deux 
bénévoles. » Le récit de Véronique 
ressemble à tant d’autres. En période 
de recherche d’emploi, notamment 
pendant l’actuelle crise sanitaire, 
il est difficile de ne pas connaître 
la solitude ou le découragement. 
L’association Solidarités nouvelles 
face au chômage accompagne et 
soutient les personnes confrontées à 
ces situations de stress. « Les bénévoles 
m’ont apporté un regard neuf sur mon 
parcours et m'ont donné d'autres pistes 
pour améliorer ma recherche d'emploi. 
Cet accompagnement est inestimable, 
car le soutien pendant cette période 
est tout aussi précieux que l'aspect plus 
"technique », poursuit Véronique.

Des échanges bienveillants

« Plus de 80 bénévoles se mobilisent sur 
la Loire-Atlantique dont six groupes sur 
le secteur de Nantes », explique Marie-
Cécile Jouan, treilliéraine et bénévole 
depuis sept ans. « Notre offre bénévole 
est basée sur l’écoute, l’accompagnement 
dans les démarches, il nous arrive de 
travailler avec la personne sur son CV ou 
lui proposer une simulation d’entretien. » 
L’accompagnement est gratuit et 
se déroule la plupart du temps 
dans des lieux publics afin que les 
échanges soient plus simples et plus 
neutres aussi. En temps normal, car 
actuellement, c’est la visioconférence 
qui prône.
« Regard neuf, soutien technique... 
La recherche d’un emploi demande 

Rompre la solitude  
face à la recherche d’un emploi

énormément d'énergie, d'investissement 
et de travail », poursuit Marie-Cécile 
Jouan. Fonctionnant grâce à des dons 
de particuliers ou de personnes 
morales, Solidarités nouvelles face 
au chômage peut parfois financer un 
emploi dans une association ou une 
Scop à hauteur de 80 % du Smic brut 
à temps plein pendant six mois. De 
quoi positiver.

➜ Vous souhaitez être 
accompagné(e) ? 

Contact, tél. 06 18 24 39 40, 
par mail 

accueilsnc.nantes@snc.asso.fr 
et sur le site 
snc.asso.fr

Pour soutenir les personnes en recherche d’emploi, l’association nationale Solidarités nouvelles 
face au chômage mobilise un réseau de bénévoles pour écouter, accompagner et proposer une 

aide technique. Leur intervention est aussi possible sur Treillières.
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« Accompagnement individuel et collectif, 
mise en situation de travail, actions 
de formation… Nous accueillons et 
embauchons les personnes ayant des 
difficultés sociales ou professionnelles », 
explique la directrice, Isabelle Soler. 
« Favoriser l’adaptation et la construction 
du parcours tant professionnel que 
social, dans une optique de durabilité, 
c’est l’objectif recherché par notre 
association intermédiaire », dont le 
siège est basé à La Chapelle-sur-Erdre. 
Une convention avec l'État encadre 
les missions de cette structure 
d’insertion par l’activité, considérée 
comme un acteur économique à part 
entière et à but non lucratif.

23 000 heures effectuées  
en 2020

Pour l’année 2020, l’association in-
termédiaire de Solidarité emploi a 
représenté près de 23 000 heures de 
mise à disposition réalisées chez 250 
clients : particuliers, entreprises, col-
lectivités, associations, bailleurs so-
ciaux… Sur différentes communes du 

département, notamment à Treillières, 
les personnes accompagnées sont 
mobilisées sur tout type de missions : 
nettoyage, manutentions, espaces 
verts, cuisine… « En même temps, 
nous assurons un accompagnement so-
cioprofessionnel par un suivi individualisé 
pour élaborer le projet professionnel de 
la personne », poursuit Isabelle Soler. 
« Lever les freins à l’emploi, proposer de 
la méthodologie pour la recherche d’un 
poste stable, tout est précisé dans un 
contrat d’engagement réciproque, dès le 
début de l’accompagnement ».

La solution chantier 
d’insertion

Au final, les résultats sont là : près 
de 80 % des missions débouchent 
vers l’emploi ou une formation 
qualifiante. Solidarité emploi obtient 
par ailleurs des résultats probants 
dans le suivi des chantiers d'insertion, 
qui emploient des personnes 
rencontrant des difficultés sociales 
et professionnelles particulières. 
Ces dernières sont embauchées 

Solidarité emploi : 
le pied à l’étrier

Depuis plus de 30 ans, Solidarité Emploi agit en tant qu’association intermédiaire pour 
favoriser l’inclusion des personnes dans l’emploi. Un accompagnement précieux qui favorise  

le retour à l’emploi de personnes en difficultés.

l’avis de
Elisa Drion, 

adjointe au maire 
déléguée à l’action 

sociale et 
aux solidarités

« Les compétences des communes 

en matière d’emploi sont limitées, 

mais il est important que Treillières 

puisse accompagner ces associations 

et ces initiatives en cette période 

tourmentée pour l’économie. L’action 

de ces associations permet d’éviter 

l’isolement de la personne qui 

peut avancer à son rythme et ainsi 

reprendre confiance. Elles peuvent 

aussi lui permettre de retrouver une 

situation professionnelle stable. »

en contrat aidé pour 26 heures par 
semaine pour une durée de six mois, 
avec possibilité de renouvellement 
jusqu'à 24 mois. Là aussi, ces personnes 
sont suivies par différents encadrants 
techniques et pédagogiques, chargés 
de leur accompagnement social et 
professionnel.

➤ Solidarité Emploi, 3 rue Martin-Luther King à La Chapelle-sur-Erdre,
tél 02 40 72 56 92. Site : www.solidarite-emploi44.fr

Réunion de travail entre les élus et l'association Solidarité emploi.
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24  CONSEIL MUNICIPAL

SÉCURITÉ
Renouvellement  

de la vidéoprotection
La commune exploite un système 
de vidéoprotection de voie publique 
qui permet actuellement de traiter 
chaque année plus d’une centaine 
de dossiers judiciaires avec les diffé-
rents services de police nationale et 
de gendarmerie. Depuis le premier 
trimestre 2020, le serveur principal 
de la vidéoprotection, qui fonctionne 
24h/24h et 7J/7 depuis 2013, arrive 
en fin de cycle de vie. Ce dernier 
doit être remplacé afin de maintenir 
le système pleinement opérationnel, 
pour un coût évalué à 18 521 €. À 
cela s’ajoute le remplacement des 
quatre plus anciennes caméras dôme 
360° motorisées (14 283 €). Pour 
ces renouvellements, le conseil mu-
nicipal du 15 mars 2021 a validé la 
demande de subventions auprès du 
fonds interministériel de prévention 
et de la délinquance.

Par ailleurs, ce même Conseil muni-
cipal a validé le principe d’extension 
du système de vidéoprotection par 
l’ajout en 2021 de deux nouvelles 
caméras sur l’espace public : la pre-
mière sera située sur le mail entre la 
mairie et la résidence de la Close des 
genêts, et la seconde dans le parc du 
château du Haut-Gesvres.
Délibérations validées avec 
23 voix pour, et 4 contre. 
(2 élus n’ayant pas pris part au vote)

 
INFO

Suite à la démission (pour des rai-
sons professionnelles) de Florence 
Cabresin, adjointe à l’administration 
générale et aux ressources, Frédéric 
Chapeau est le nouveau conseiller 
municipal, pour pallier numérique-
ment le départ. Le Conseil municipal 
a validé le 15 mars dernier le passage 
du nombre des adjoints de 8 à 7. 
Avec 23 voix pour, et 6 contre.
 

PARENTALITÉ
Partenariat avec l’école 

des parents et des éducateurs

Depuis plusieurs années et dans un 
objectif d’accompagner la parenta-
lité, l'École des parents et des édu-
cateurs propose, une fois par mois 
à Treillières, des permanences de 
soutien aux parents assurées par 
une psychologue et, cinq fois par 
an, l’animation de cafés des parents. 
En 2021, le comité de suivi a décidé 
de reconduire cette organisation et 
d’augmenter la fréquence des per-
manences du point écoute parents, 
en passant d’une permanence par 
mois à une permanence toutes les 
trois semaines (hors juillet et août). 
Le Conseil municipal du 15 mars a 
approuvé la convention de partena-
riat, à l’unanimité.
 

VOIRIE
Trois nouvelles 
dénominations

Dans le cadre de différents permis 
d’aménager, le Conseil municipal du 
15 mars 2021 s’est prononcé pour 
valider le nom de trois impasses sur 
la commune, sur la base de différentes 
propositions faites aux membres de 
la commission Aménagement. La pre-
mière, située rue de Nantes, prend le 
nom de "impasse des perrières". La 
seconde, située au niveau du 6 rue du 
Bois Guitton, devient l’"impasse du 

Vigneau". Quant à la troisième voie, 
située au niveau du 16 chemin de la 
barre, le nom choisi est "impasse La 
vigne de la barre". Décision votée 
à l’unanimité.

ASSOCIATIONS
46 subventions pour 2021

Favoriser la participation des habi-
tants, soutenir la présence des 
jeunes Treilliérains, encourager les 
associations qui font un effort d’au-
tofinancement et favoriser la vie 
démocratique des associations. Les 
critères mis en place par la ville ont 
permis de déterminer les montants 
des subventions de fonctionnement 
aux associations pour l’année 2021. 
Au total, le montant total s’établit 
à 52 157 €, réparti entre 22 asso-
ciations sportives (nombre d’adhé-
rents : 3 026), 7 culturelles (996), 5 de 
loisirs (328), 8 sociales et solidaires 
(339) et 3 scolaires (403). Treillières 
Musique bénéficie par ailleurs d’une 
subvention d’équilibre de 14 900 €. 
Délibération validée à l’una-
nimité.
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Les comptes-rendus des conseils municipaux sont consultables à l’accueil de la mairie et sur le site internet.

Prochains conseils municipaux les lundis 12 avril et 07 juin 2021 à 19h,
espace Simone-de-Beauvoir.

Deux ans, c’est long, c’est 
court aussi. Le mandat dé-
buté en décembre 2018 s’est 
achevé pour les jeunes élus du 
conseil municipal des enfants 
dont l’engagement doit être 
salué. De nouvelles élections 
viennent d’être organisées et 
17 citoyens vont poursuivre le 
parcours de leurs pairs aînés.

Ambiance électorale ce jour-là pour 
dans le hall de l’école Alexandre-
Vincent*. Les campagnes sont termi-
nées et l’heure est au vote, puis au 
dépouillement. La tension est pal-
pable dans cette classe de CM1 de 
Yasmina Touati, les élèves découvrent 
le geste citoyen de glisser un bul-
letin dans l’urne, après le passage à 
l’isoloir. « Les candidats ont déclaré 
leur candidature, réalisé des affiches de 
campagne, mis en avant des thèmes qui 
les tenaient à cœur… C’est un enjeu 
important pour eux ».
*En raison des restrictions sanitaires, les dernières 
élections ont eu lieu exceptionnellement dans les 
écoles.

Mandat perturbé  
par la pandémie

Dynamisée sur le mandat précé-
dent par Catherine Cadou, cette 
forme de participation citoyenne vit 
aujourd’hui un cap important, sous 
la houlette de l’élu délégué, Jérôme 
Amiaud. Pour guider ces jeunes élus, 
l’agent Marie-Isabelle Jondot assure 
le rôle de coordination : « Le mandat 
qui s’achève était un peu particulier, car 
perturbé par la pandémie qui a limité 
les actions des jeunes élus, qui sont 
toutefois restés motivés. Toute l’équipe 
municipale tient à les remercier. Créati-
vité et échanges d’idées ont caractérisé 
le dernier mandat : tous ont appris à 
monter un projet, à s’exprimer en public 
et à travailler ensemble. C’est l’appren-
tissage de la citoyenneté. »

Grandir de façon citoyenne
Outil citoyen de démocratie parti-
cipative, le conseil municipal dispose 
de 17 nouveaux élus, mobilisés toute 
l’année sur des événements muni-
cipaux, ou pilotes de rendez-vous 
particuliers, permettant à ces jeunes 
responsables de participer, à leur ma-
nière, à la vie de la cité. Pour Jérôme 
Amiaud, « ce sont des citoyens en deve-
nir, c’est une aventure qui va leur per-
mettre de grandir de façon citoyenne »

➤ Liste des nouveaux jeunes 
conseillers (suite aux élections de fé-
vrier et mars 2021, 452 votants) :

Elouan Briot, Paul Denard-Houp, Maxime 
Dion, Amandine Favreau, Jeanne Horrent, 
Aglaé Jean-Brunet, Capucine Lecoq, Lucie 
Leiba, Alice Lucas, Azelie Moreau, Norane 
Neggaoui, Agathe Papillier, Alexian Pihel, 
Albane Raude, Bastien Rouge, Sara Ber-
tus-Hayley, Elisa Walgraef.

À la date du bouclage de ce magazine, la 
séance d’installation du nouveau conseil 
n’était pas encore connue.

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

« Je suis heureuse de pouvoir représenter les autres 
enfants. J’ai plein d’idées pour ces deux années à venir »

Capucine Lecoq, 9 ans et demi, élue.

LES JEUNES ÉLUS 
REPRENNENT LE 

FLAMBEAU
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26  À votre service

Le vrac, ça emballe !
Remis au goût du jour grâce à la volonté de réduire les déchets, le vrac est aussi boosté par les 

confinements. Un nouveau magasin sur Treillières le met à l’honneur sous toutes ses formes.  
Son nom : Le Ty vrac de maman.

Vers une vie sans déchet : depuis la fin du mois de février, la 
nouvelle épicerie vrac locale située rue de la mairie conti-
nue son entreprise de séduction. L’objectif : « continuer à 
participer à la lutte pour la réduction des déchets et le gaspil-
lage alimentaire de manière active », explique Charlotte Mal-
gorn, qui porte l’enseigne avec son mari Patrice Moal. L’idée 
est simple : proposer du vrac et encourager les consomma-
teurs à venir au magasin avec leurs contenants pour ache-
ter uniquement la quantité souhaitée (et vraiment utile). « Il 
s’agit d’une démarche écoresponsable et, le plus possible, bio. »

Alimentaire et produits  
responsables

Rosie vient de rentrer dans le magasin, c’est une des pre-
mières clientes, déjà convertie au vrac, avec sacs, boîtes et 
bouteilles remplis de riz, de farine et d’huile. « Ça rappelle 
des souvenirs, une vie de quartier d’antan. Mais le vrac revient, 
et c’est tant mieux, c’est toujours moins d’emballages plastiques 
et qui finissent à la poubelle… » Que trouve-t-on au juste 
dans ce magasin ? De l’alimentaire sec d’abord, comme des 
légumineuses, des pâtes, des biscuits, des céréales… Mais 
aussi d’autres produits auxquels on ne pense pas immédia-
tement : « nous proposons des produits d’hygiène et de beauté 
comme des déodorants solides, des produits d’entretien et enfin 
des accessoires zéro déchet comme des gourdes, des couches, 
des éponges… »

Le "bien manger"  
au centre de nos habitudes

Charlotte l’avoue : après 15 années à travailler dans le com-
merce de détail, « j’en ai eu marre des excès de la société 
de consommation. » Patrice, déjà connu sur la commune 
pour ses talents ambulant de crêpier sur les marchés, le 
confirme : « l’arrivée de notre fille a été un déclic, nous voulions 
encore plus faire attention au "bien manger" et avoir une vie 
encore plus saine. Cette ouverture était une évidence pour, à 
notre niveau, améliorer la planète, et participer à changer les 
mentalités sur la consommation et l’alimentation. »

Contact : 66 rue de la mairie. Ouvert du mardi au samedi de 9h30 à 13h et de 15h à 19h.

Alain Royer, maire de Treillières

« C’est une belle initiative qui parti-

cipe à la dynamique commerciale de 

la commune. Son emplacement per-

met aux habitants du bourg de pou-

voir faire leurs courses sans prendre 

la voiture, aux personnes des alen-

tours de trouver un commerce de 

proximité avec des produits locaux 

finalement très accessibles. »
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Énergies, hypnose et relaxation

Créer son activité ? 
Pourquoi pas vous !

Réflexion, étude de marché, finan-
cement, statut juridique, développe-
ment commercial… Entrepreneurs, 
l'accompagnement fait la différence ! 
C’est un peu le leitmotiv des Sup’Por-
teurs de la création, un réseau de 
techniciens et d’experts qui peuvent 
répondre à toutes les questions que 
l’on se pose lorsque l’on veut créer 
une activité. « Nous pensons que c’est 
un atout majeur d’être accompagné 
lorsque l’on crée son entreprise, et ceci 
à tous les stades de son projet : de l’idée 
au développement jusqu’à la recherche 
de financement, ou d’hébergement. »

Les conseillers du réseau de Loire-
Atlantique ont développé un sens de 
l’écoute. Ils proposent des conseils 
adaptés aux différentes étapes des 
projets imaginés, quels qu’en soient 
leur nature ou leur statut.
Infos sur le site 
www.lessupporteursdelacreation44.fr

Une borne de recharge 
électrique chez Sofradi

Bon plan : Fidèle à sa démarche envi-
ronnementale, l’entreprise spécialiste 
de l’isolation SOFRADI a installé une 
borne électrique en limite de pro-
priété - côté rue de son parking - afin 
qu’elle profite à tous les utilisateurs 
de véhicules électriques, salariés ou 
visiteurs du Parc de Ragon. De cette 
manière, tous les propriétaires d’une 
voiture électrique peuvent ainsi accé-
der à cette borne et recharger leur 
véhicule avec un Pass Partenaire ou 
Izivia, aux heures d’ouverture du parc 
d’activités.
Parc d'activités de Ragon

Restauration : pensez à la 
vente à emporter !

En cette période de crise sanitaire 
et en attendant la réouverture 
des points de restauration, bon 
nombre de restaurants su Treillières 
poursuivent leurs activités en vente 
à emporter. N’hésitez pas à vous 
renseigner en consultant leur page 
web ou leur compte Facebook ou 
tweeter. Une bonne action pour le 
commerce de proximité !

Perrine Moëc et Karine Térence partagent depuis le mois 
dernier un cabinet à Treillières. La première profession-
nelle est praticienne en hypnose, relaxologue et coach. La 
seconde propose ses services de psycho-énergéticienne : 
« libérer les trop pleins d’émotions, apprendre à se connaître 
davantage », Karine Térence propose, grâce à des outils 
ciblés, un accompagnement en psychothérapie nécessaire 
à l’occasion de « traversées d’étapes importantes dans la vie 
de la personne, dans le cadre d’un mal-être latent ou celui d’un 
éveil spirituel ».

Perrine Moëc propose un panel de solutions pour éviter 
le stress, reprendre confiance en soi ou faire face à des 
troubles alimentaires. « En m’appuyant sur l’hypnose, je tra-
vaille sur le conscient et l’inconscient de la personne, c’est une 
technique douce et bienveillante », qui s’adapte autant aux 
adultes qu’aux adolescents ou aux enfants.
Cabinet situé au 2 rue Nicolas-Boileau à Treillieres.
Contact : Perrine Moëc, tél. 06 62 59 91 46, 
et Karine Térence, tél. 06 23 11 53 11
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Treillières en Action Nouvel R 

Adaptabilité, réactivité et bon sens pour nos élus majoritaires

Une nouvelle fois, les membres de l’équipe minoritaire tirent 
à boulet rouge sur nos élus faute de pouvoir exprimer de 
véritables idées politiques ou l’esquisse même de leur nou-
velle ère. Conseil après conseil, nous assistons à un spectacle 
désolant orchestré par la minorité municipale – très minori-
taire, qui se positionne souvent dans une posture d’opposi-
tion frontale générant ainsi une fermeture des débats.
Après les pseudos alertes qui ont défrayé la chronique sans 
pour autant trouver l’issue qu’ils espéraient, les voici mainte-
nant reprochant à notre équipe « une gestion raisonnable ».

Principe de réalité 
Explication de texte : je prévois de partir sous les Tropiques 
en vacances… Toute la famille adhère… Un fait extérieur 
m’impose de changer de destination… Que faire ? mainte-
nir les Tropiques au risque de pénaliser ma famille pour les 
années qui suivent ou partir plus près et passer des vacances 
sereines… Nous parlons ici d’une gestion en bon père de 
famille, que vous, que nous appliquons au quotidien !

Pour l’équipe, le fait extérieur est la nécessité de construire 
un nouveau groupe scolaire. Pour cela, nos élus municipaux 
ont choisi de réduire le programme d’investissement initial 
afin de maîtriser les finances communales et de satisfaire les 
besoins de services à l’enfance (multi-accueil), à l’éducation 
(groupe scolaire), à la population (tiers-lieu, école de musique, 
réunification des places) tout en continuant d’investir pour la 
sécurité via l’aménagement des voiries, pour la maîtrise de 
l’énergie (transition énergétique, éclairage public, aménage-
ment des bâtiments) etc… A ce jour, la majorité propose un 
Plan Pluriannuel d’Investissement de 21 millions entièrement 
dédiés aux services à la population, à l’aménagement et la 
rénovation des espaces, au confort des anciens, à la solidarité 
et au respect de chacun.
Certes la salle de spectacle de 400 places est différée… mais 
en cette période troublée et sans fin de crise sanitaire n’est-il 
pas nécessaire d’optimiser la qualité des services ? Pour le 
reste des projets, l’investissement est soit différé, soit revu à 
la baisse… Revoir le PPI chaque année est l’essence même 
de l’exercice… Le PPI oriente prudemment, les révisions 
précisent et le budget annuel acte l’évolution. Un budget qui 
bénéficiera du plan de relance gouvernemental dont l’oppo-
sition ne semble pas avoir entendu parler faute certainement 
de ne pas se renseigner ou de ne pas suivre l’actualité de 
l’Etat. 
Nous comprenons que les élus minoritaires s’étonnent de 
ces choix et de ces décisions… Le bon sens est une des 
clés de la gestion d’une commune… Et si aujourd’hui notre 
équipe revoit sa feuille de route c’est en élus responsables… 
il y a fort à parier que l’opposition aurait fait de même ou 
presque, puisque de mémoire, leur programme n’était pas 
budgété. Nous espérons que pour le bien de tous les Treil-
liérains ils se rendront compte que le conseil municipal n’est 
pas une salle de spectacle mais bien un lieu où doit s’expri-
mer la démocratie au cours de débats constructifs. 

Groupe majoritaire : Treillières en Action !

Un an après les élections municipales, nous venons enfin 
d’avoir la feuille de route de la majorité pour les 5 ans à 
venir. Les faits : la halle au marché est abandonnée ; la salle 
de spectacle de 400 places, abandonnée ; la nouvelle école 
de musique dans la grande salle de spectacle, abandonnée ; 
l’accueil supplémentaire d’une douzaine d’enfants au multi-
accueil, non prévue ; la rénovation du château, abandonnée 
puisque ne reste qu’un ravalement des façades et le châ-
teau restera non aménagé à l’intérieur et donc fermé ; la 
rénovation du complexe Olympie ne sera que partielle ; et 
les financements pour la nouvelle école de 12 classes sont 
insuffisants.

Que reste-t-il ? Un plan d’investissements de 21 millions 
d’euros d’ici 2026 dont nous laissons la majorité vous en 
présenter les détails. 21 millions d’investissements qui se-
ront financés par au moins 6 à 7 millions d’euros d’emprunt. 
Mais il y a un problème : la dette va tellement exploser que 
la commune sera dans une position de mise sous tutelle 
par la préfecture. Devant cette évidence, en conseil muni-
cipal M. Lavéant, troisième adjoint aux finances en un an, a 
ajouté au sujet de ces investissements, « c’est ce que nous 
ne ferons pas » ! La majorité a donc compris qu’il va falloir 
encore abandonner près de 4 à 5 millions d’euros dans ses 
projets pour que la situation financière soit tenable. Nous 
ne savons pas plus qu’elle ce qui va encore disparaître de 
son programme. C’est inouï…

Depuis quelques mois la Chambre Régionale des Comptes 
audite et enquête sur les finances de la commune. Nous ne 
connaîtrons ses conclusions qu’à la rentrée de septembre. 
Mais elle a déjà demandé la prise en compte d’une provi-
sion pour risques de 1,5 millions d’euros avec toutes les 
« affaires » en cours : l’hippodrome aménagé illégalement 
au Pigeon Blanc avec l’aval du maire, la gestion de la dé-
charge illégale où la mairie a enfoui tous les déchets des 
chantiers de démolition depuis 2013 en évitant de suivre 
les filières officielles de traitement, et bien d’autres sujets 
dont des contentieux en cours où la commune a beaucoup 
à perdre. 

Ces risques et les dépenses de fonctionnement qui dé-
vissent et s’avèrent hors du contrôle de l’équipe Royer 
entraînent cette situation alarmante. 
Face à une telle gestion des deniers publics, de vos impôts, 
nous restons pantois. Comment s’en sortir ? Le maire a une 
solution : il attend un plan de relance de l’État à 100 mil-
liards d’euros… Pourquoi ne pas jouer au loto ? Ce n’est 
pas sérieux. M. Royer et son équipe ne viennent pas d’arri-
ver aux affaires. Elus depuis fin 2012, ils n’ont pas l’excuse 
de découvrir la situation financière de la commune. Alors 
comment ont-ils pu promettre autant de choses en 2020 
qu'ils sont aujourd'hui obligés d'annuler ?

Les conseillers municipaux du groupe « Nouvel R » :  
Emmanuel Renoux, Soumaya Bahiraei, Alain Blanchard,  
Hélène Jalin, Gwenn Boulzennec, Priscilla Decottignies

www.nouvel-r-treillieres2020.fr / facebook.com/nouvelr2020 /  

Le groupe de La majorité Le groupe de L’opposition
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Des réalisations utiles au quotidien

La ville de Treillières conduit actuellement un certain nombre de projets extérieurs, 
de voirie, d’aménagement ou d’assainissement.

n Le square de l’église est en cours d’achèvement par les 
équipes voirie et espaces verts de la commune : travaux de 
voirie avec agrandissement du parking, création massif arboré 
avec circulation piétonne. 
Coût de la réalisation : 11 000 €

n Les travaux de voirie des rues de la Poste de 
Gesvres et des Meuniers ont été achevés le mois der-
nier. Reste la pose du mobilier en bois, prévue courant mai 
(décalage en raison d’une tension sur l’approvisionnement).

Coût : 498 964 € de voirie et 32 464 € d’éclairage public. 
Subventions du Département de 254 192 €  
(fonds mobilité voirie- aménagements de sécurité)

n Réalisation du "parking zone bleue" situé au niveau 
du 32 rue de la mairie : 9 places dont 1PMR et 1 place moto.
Coût : 20 900 € de travaux et 5 250 € pour l’éclairage public. 
Le préau a été réalisé par les équipes municipales.

n Une liaison douce intercommunale de 3 km 
pour piétons et cyclistes en site propre, entre Grand-
champ-des-Fontaines et Treillières, précisément entre 
le rond-point du Moulin-des-Landes (Zac de la Belle-
Étoile) et celui de Bellevue, le long de la route dépar-
tementale 26. Les travaux ont commencé et l’itinéraire 
devrait être opérationnel à la fin de l’année.
Réalisation : CCEG
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LISTE ÉLECTORALE : 
ÊTES-VOUS BIEN 

INSCRITS ?

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 
électorales. À 18 ans, l'inscription est automatique 
si les formalités de recensement ont été accomplies 
à 16 ans. En cas de changement d'adresse depuis le 
recensement citoyen, s'assurer de votre inscription 
auprès du service élections. Sinon l'inscription sur les 
listes doit faire l'objet d'une démarche volontaire.

Tout déménagement, même à l'intérieur de la 
commune, nécessite d'en informer la mairie (service 
état-civil) en présentant un justificatif de domicile 
récent. 

Pour pouvoir voter aux prochaines élections il faut 
se faire inscrire avant le 6e vendredi précédant un 
scrutin. Deux solutions : sur le site www.service-
public.fr, ou en mairie de Treillières, au service état 
civil en apportant une carte d'identité ou un passeport 
en cours de validité, ainsi qu’un justificatif de domicile 
de moins de 3 mois. Pour les personnes hébergées, 
présenter également une attestation de l’hébergeant 
et sa pièce d’identité.

Vérification de votre inscription sur Treillières, possible sur 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-

ligne-et-formulaires/ISE

Se faire recenser, dès 16 ans

Tout jeune Français doit spontanément se faire recenser auprès 
de sa mairie, entre la date anniversaire de ses 16 ans et les 3 mois 
qui suivent. Cette formalité est obligatoire pour pouvoir être 
convoqué à la Journée défense citoyenneté. Cette démarche à 
effectuer en mairie ou en ligne sur le site de la ville treillieres.fr, 
rubrique mes démarches administratives. Prévoir livret de famille 
et carte d’identité ou passeport.

Objets perdus, le bon réflexe

Plus d’infos : www.cceg.fr

COLLECTE DES DÉCHETS

Le bac à ordures ménagères et les sacs jaunes 
sont collectés le même jour.

JE LES SORS LA VEILLE AU SOIR

tous les 15 jourstous les 15 jours

Vous avez trouvé quelque chose sur la voie publique ou vous 
avez perdu un objet ? Téléphone, lunettes, clés, vêtements… 
Il est possible de vous rendre à la police municipale pour 
rapporter ou demander si l’objet en question a été retrouvé.

À l’issue de cette inscription et en fonction du planning ci-dessous, 
l’application majdc.fr peut être créée. 

Recensement au cours du 1er trimestre :  
création à compter du 1er juillet suivant,

Recensement au cours du 2ème trimestre :  
création à compter du 1er octobre suivant,

Recensement au cours du 3ème trimestre :  
création à compter du 1er janvier suivant,

Recensement au cours du 4ème trimestre :  
création à compter du 1er avril suivant.

En raison de la situation sanitaire les journées défense et 
citoyenneté sont actuellement dématérialisées. 

Prochains scrutins 
 les 13 et 20 juin

Un an après des élections municipales 
inédites en deux temps – épidémie oblige 

– les électeurs seront de nouveau appelés aux urnes 
les dimanches 13 et 20 juin, si la situation sanitaire 
le permet. L’objectif sera de renouveler pour six ans 
les conseils départementaux et régionaux. Deux 
collectivités locales impliquées dans la vie quotidienne.

Pour pouvoir voter à ces scrutins, inscription possible 
jusqu’au 6 mai. Les nouveaux inscrits recevront leur 
carte électorales quelques jours avant les scrutins.

Le service des élections de la ville recherche à ce 
titre des électeurs pour tenir un bureau de vote le 
13 et/ou le 20 juin (de 8h à 13h ou de 13h à 18h et si 
possible au dépouillement). Inscription souhaitée 
avant le 10 mai auprès de soizick.landais@treillieres.
fr, tél. 02.40.94.65.88.  Si vous souhaitez participer 
uniquement au dépouillement, inscription le jour des 
élections, dans votre bureau de vote.

En raison du double scrutin, certains 
lieux de vote seront modifiés :

Bureau 1 : salle du conseil
Bureau 3 : salle des genêts  
 (à côté du multi-accueil,  
 derrière la mairie) 
Bureaux  
2, 4, 5, 6, 7, 8 : salles de la Chesnaie  
 (ancienne école, près de la mairie)

!
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Démarches administratives : 
pensez 

www.espace-citoyens.net/treillieres !



Pour la première fois, la ville de Treillières organise des ateliers d’activités physiques et sportives 
pour les seniors, à l’occasion de deux journées d’activités entièrement gratuites. Un événement 
possible sous réserve de la situation sanitaire.

L’activité physique est source de bienfaits pour la santé de tous. De nombreuses études scientifiques s’accordent à montrer que 
l’activité physique représente un atout important au quotidien pour maintenir une bonne santé générale. Elle est aussi source de 
nombreux bénéfices pour son épanouissement psychique et contribue au lien social favorisant le dynamisme de vie.

Vous avez plus de 60 ans :
Quelle que soit votre forme, venez découvrir différentes activités physiques adaptées à tous :

jeudi 20 mai de 9h30 à 12h
vendredi 21 mai de 14h à 16h

Rendez-vous au complexe sportif Olympie - Rue Simone-de-Beauvoir

Inscription obligatoire avant le vendredi 7 mai 2021
Coupon à retourner à l’accueil de la mairie, ou par mail : charline.prunier@treillieres.fr, ou par téléphone au 02 40 94 63 63 

(Service vie locale de la mairie).
 

Nom :  ……………………………………………………… Prénom :  ……………………………………………………………………………………………

Date de naissance……………/ ……………/………………

Adresse :  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Téléphone : ……………………………………………… Courriel : ……………………………………………………………………………………………

Je souhaite participer aux ateliers suivants :    Possibilité de choisir deux ateliers maximum par demi-journée

• Jeudi 20 mai 2021 : RDV à 9h30
 ❏ Yoga  ❏ Volley-ball en position assise ❏ Jeux traditionnels (Molky)

• Vendredi 21 mai 2021 : RDV à 14h
 ❏ Pilates  ❏ Jeux de raquettes ❏ Parcours de mobilité
      (lutter contre 
      le risque de chute)
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2 jours         pour bouger 
et préserver sa santé

✁

Présentation des bienfaits 

de l’activité physique par un 

kinésithérapeute (le jeudi)

Activités physiques et sportives 

encadrées par des professionnels 

45 minutes par activité
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